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Bonjour à toutes et à tous, 
 
Merci d’être venus aussi nombreux à cette 14ème journée santé et sécurité au travail.  
 
C’est la deuxième que la direction de la santé et de l’action sociale organise cette année, 
après celle de juin sur le maintien dans l’emploi. 
 
Afin de répondre à vos attentes, nous poursuivons la formule déjà adoptée lors des 3 
précédentes éditions, une formule plus interactive et plus participative : 
 

- nous vous proposons au total 6 ateliers ou tables rondes, en format plus restreint ; 
vous pourrez ainsi échanger avec les intervenants et entre vous, 

- nous vous proposons également  des ateliers et de très nombreux retours 
d’expériences des collectivités affiliées, qui mettent en œuvre au quotidien dans les 
services des mesures de prévention. 

 
Que vous soyez DRH, responsable d’un service de santé au travail, ou professionnel(le) de la 
santé, sécurité et du bien-être au travail, l’objectif de cette journée est de vous permettre : 
 

- de prendre du recul sur votre pratique professionnelle ; 
- de partager les expériences menées par les collectivités de la petite couronne et au-

delà ; 
- de vous outiller pour agir de manière efficace au quotidien ; 
- de rencontrer vos pairs d’autres collectivités, afin de constituer des réseaux 

professionnels. 
-  

Le thème choisi a remporté un franc succès : 3 ans après l’accord du 22 octobre 2013 sur la 
prévention des risques psychosociaux : où en sont les collectivités dans ces démarches ? 
Quelles approches adopter sur le terrain, pour quelles avancées ? 



 
Les équipes du CIG qui sont en appui aux collectivités au quotidien ont déployé des 
accompagnements depuis à peu près 2 ans maintenant, et pourront donc vous faire 
bénéficier de leurs retours d’expérience. 
 
Il s’agit d’une thématique qui, aujourd’hui, fait encore peur et dont certain-e-s ne savent pas 
comment s’en emparer. La journée vous permettra de mieux appréhender les bonnes 
pratiques (et les mauvaises…) pour que vous puissiez mener ces démarches le plus 
sereinement possible.  
 
Au-delà des aspects méthodologiques, les risques psychosociaux invitent à une réflexion plus 
approfondie sur ce qui donne du sens au travail aujourd’hui dans les collectivités. Les 
moyens nécessaires à l’exercice des missions doivent également être interrogés.  
 
C’est pourquoi nous avons privilégié différents points d’entrée pour cette réflexion, et avons 
essayé de varier les supports : 
 

- A 11H, nous vous proposerons un forum méthodologique dans lequel vous pourrez 
naviguer librement et aller chercher les informations qui vous intéressent ; 

- Avant le déjeuner, les comédiens de théâtre à la carte vous proposeront des saynètes 
illustrant des signes avant-coureurs de RPS ; 

- En 2ème partie l’après-midi, après les ateliers, nous aurons le plaisir de vous convier à 
la projection d’un documentaire d’ARTE, portant sur le bonheur au travail, qui fait 
réfléchir sur l’organisation du travail à l’heure actuelle, que ce soit dans le secteur 
privé ou le secteur public.  

 
J’espère que cette journée répondra à vos attentes.  
 
Je remercie l’ensemble des collègues de la DSAS et de la logistique qui ont organisé cette 
manifestation. 
 
Et je passe la parole à Sarah Deslandes, pour la conférence introductive pour laquelle nous 
avons le plaisir d’accueillir  un représentant Monsieur DOUILLET de l’ANACT (agence 
nationale pour l’amélioration des conditions de travail). 
 
Bonne journée. 

 
 


